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Rapport spécial du Conseil d’Administration
rédigé en vertu de l’article 633 du Code des sociétés  

1. CONSTAT
 
Le conseil constate que la situation des capitaux propres de la SA DeRouckGeomatics au 07 avril  
2011 est la suivante :

Il en résulte que les fonds propres représentent 11,23% du capital souscrit et libéré. Cette situation 
s’explique principalement par la décision du Conseil  d'Administration du 7 avril  2011 d'abaisser la 
valeur de Goodwill de 1,7 M€ afin de faire correspondre la valorisation de la banque de données aux 
nouvelles conditions de marché en avril 2011, ce qui se traduit dans les chiffres fin décembre 2010 de 
la manière suivante :
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2. Perspectives

La période 2007-2010 aura été particulièrement charnière pour De Rouck Geomatics, qui aura connu 
la  restructuration  de  novembre  2007,  la  fusion  des  entités  juridiques  composant  le  groupe,  la 
réunification des équipes, la simplification des procédures, l’externalisation de la logistique qui étaient  
différente  au  sein  des  différentes  entités  du  groupe,  la  fusion  des  banques  de  données,  le  
repositionnement de l’entreprise sur le segment du loisir-tourisme de proximité…

La période 2009-2010 aura été quant à elle celle de la réorganisation judiciaire et de la diminution 
drastique de l'endettement, qui aura été divisé par quatre.

Avec aujourd’hui une équipe de 16 personnes, les principaux atouts de De Rouck dans cette mutation  
de métier sont constitués par sa marque, rassurant les consommateurs sur leurs choix qualitatifs, la  
propriété de sa database, un exceptionnel réseau de ventes et sa position de cartographe historique.  
De Rouck Geomatics garde donc une forte légitimité dans le secteur du tourisme-loisir.  Il  est  par 
conséquent  crucial  de  faire  évoluer  les  métiers  historiques  de  la  société  en  gardant,  voire  en 
renforçant, ces atouts et cela sans quitter son marché. 

L’évolution stratégique sur quelques années doit clairement s’appuyer sur ce couple mass market/  
Retail dans le segment tourisme/ loisir en s’articulant sur la création d’une chaîne de valeur où tous  
les pôles se renforcent mutuellement.

Pragmatiquement, la mise en œuvre de cette stratégie passe notamment par l’évolution de la gamme 
verte.  Ainsi, DeRouck privilégie le développement sa gamme de ballades sur tous supports : vélo, 
motos, bateau et randonnées. 

Grâce  à  l’acquisition  d’un  logiciel  spécifique,  la  réalisation  de  nouvelles  cartes  est  nettement 
accélérée. En 2011, 280  nouvelles ballades vélo, 48 nouvelles ballades piétons/ randonnées et un 
Atlas France enrichissent déjà la gamme verte. Les ballades seront téléchargeables individuellement 
sur le site Web moyennant paiement. De Rouck se constitue ainsi un portefeuille de contenu important 
dans le domaine des loisirs en Belgique. Les ventes seront réalisées dans le réseau historique (2.000 
points de ventes) mais aussi auprès des nouveaux réseaux.

L’ambition sur cette gamme de produits est de diversifier ses éditions dans le domaine des cartes  
‘ballades’  et  des guides,  et  de les commercialiser  sur  la  Belgique et  les pays limitrophes via  les 
réseaux généralistes (grandes surfaces, pompes à essence, librairies de toutes tailles) et spécialisés 
(magasins vélo, moto, clubs nautiques,…).

Les  perspectives  2011  sont  de  dégager  un  cash  flow suffisant  pour  couvrir  les  frais  et  assurer 
l'apurement de la dette issue de la réorganisation judiciaire.
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3. Proposition du conseil d’administration à l’Assemblée Générale des Actionnaires de 
voter en faveur de la poursuite des activités

Sur base des projections financières 2010-2011 établies par le Conseil d’Administration, De Rouck 
Geomatics devrait générer des cash flows positifs, le repositionnement stratégique et la restructuration 
conduisant l’entreprise sur un pallier de coûts fixes compatibles avec ses recettes.

Malheureusement, le remboursement du plan d'apurement issu de la réorganisation judiciaire (120 k€ 
en 2011) et le besoin en fonds de roulement issu de 2010 (120 k€) nécessitent l'apport de fonds.

Afin de couvrir ce besoin de fonds, et faire sortir la Société des limites de l’article 633 du Code des 
sociétés, le Conseil d'Administration envisage de procéder à une augmentation de capital de l’ordre 
de 250 k€. Sur cette base, considérant l'équilibre financier quotidien retrouvé et l'apport d'argent frais, 
le conseil d’administration propose à l'Assemblée de voter en faveur de la poursuite des activités.

Le 7 avril 2011.


